	 Lettre d’information des électeurs sur les modalités de vote à l’urne

[bookmark: _Hlk103783126]ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 
COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL DE ……….
Scrutin du 10 décembre 2026


En qualité d’agent d’une collectivité de plus de 50 agents, vous êtes appelé(e) à élire vos représentants au Comité social territorial (CST) placé auprès de la collectivité de ……..… .

Cette instance est composée de représentants de ces collectivités et établissements et de représentants du personnel : … sièges de titulaires et … sièges de suppléants sont à pourvoir.

POURQUOI VOTER ?
Le CST est consulté pour toute question relative à l’organisation du travail et des services et notamment : 
· Temps de travail (aménagements, compte épargne temps, etc.) ;
· Organisation des services ;
· Plan de formation ;
· Règlement intérieur ;
· Orientations en matière de politique indemnitaire, d’action sociale et d’aides à la protection sociale complémentaire ;
· Etc.

Votre participation à ce scrutin revêt donc un intérêt de première importance puisque les agents ainsi élus vous représentent dans cette instance.

LE MATÉRIEL DE VOTE
Votre employeur vient de vous remettre votre matériel de vote comprenant OU Vous avez reçu par voie postale votre matériel de vote comprenant :
· des bulletins de vote des organisations syndicales candidates ;
· les professions de foi des organisations syndicales candidates.
Des enveloppes de vote seront disponibles le jour du scrutin dans votre bureau de vote.

COMMENT VOTER ?
Muni d’une pièce d’identité, vous pouvez voter le 10 décembre 2026  entre …h… et …h… au bureau de vote, ouvert sans interruption à l’adresse ci-dessous : … .

Sous peine de nullité du vote, il est interdit d’apposer sur son bulletin une mention ou un quelconque signe distinctif (ajout, rature, croix, etc.) et d’utiliser une autre enveloppe que celle fournie à cet effet.

ATTENTION :
Le non-respect de ces consignes est susceptible d'entraîner l'annulation de votre vote.
Il n’y aura qu’un tour de scrutin.
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ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 
COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL DE ……….
Scrutin du 10 décembre 2026

En qualité d’agent d’une collectivité de plus de 50 agents, vous êtes appelé(e) à élire vos représentants au Comité social territorial (CST) placé auprès de la collectivité de ……..… .

Cette instance est composée de représentants de ces collectivités et établissements et de représentants du personnel : … sièges de titulaires et … sièges de suppléants sont à pourvoir.


POURQUOI VOTER ?
Le CST est consulté pour toute question relative à l’organisation du travail et des services et notamment : 
· Temps de travail (aménagements, compte épargne temps, etc.) ;
· Organisation des services ;
· Plan de formation ;
· Règlement intérieur ;
· Orientations en matière de politique indemnitaire, d’action sociale et d’aides à la protection sociale complémentaire ;
· Etc.

Votre participation à ce scrutin revêt donc un intérêt de première importance puisque les agents ainsi élus vous représentent dans cette instance.


LE MATERIEL DE VOTE
Votre employeur vient de vous remettre votre matériel de vote composé OU Vous avez reçu par voie postale votre matériel de vote composé :

· d'une enveloppe T OU préaffranchie de couleur ..… permettant le retour de l’enveloppe de vote et votre identification pour l’émargement ;
· d'une enveloppe de vote de couleur …… de petit format vierge de toute inscription garantissant le secret du vote ;
· des bulletins de vote de couleur ….. des listes présentées par les organisations syndicales ;
· des professions de foi émanant de chacune d'elles.











COMMENT VOTER ?Bulletin de vote de votre choix

BULLETIN 
DE VOTE


1. [image: Résultat de recherche d'images pour "enveloppe"]Placer le bulletin de votre choix dans l'enveloppe de couleur… de petit format sans la cacheter. Attention, vous ne pouvez pas modifier la liste choisie (pas de radiation, d’adjonction ou de changement de l’ordre des candidats) sous peine de nullité de votre vote. Vous ne devez pas glisser la profession de foi de la liste choisie dans l’enveloppe de vote.Petite enveloppe vierge non cachetée



CST                              T
             Monsieur le Maire/Président
             Collectivité de…
             Adresse postale…


2. Glisser cette enveloppe dans l'enveloppe T OU préaffranchie de couleur ………. Il est indispensable de compléter les mentions « employeur, nom, prénom » OU il est indispensable de vérifier les mentions « employeur, nom, prénom », de signer au dos l’enveloppe et de la cacheter. En l’absence de votre signature, votre vote est considéré comme nul.Nom de naissance : 
Prénom : 
                        

Enveloppe T ou préaffranchie (extérieure)
Signature obligatoire !




3. [image: ]Poster cette enveloppe, qui est dispensée d'affranchissement. Attention, pour être valable, l’enveloppe doit parvenir à la collectivité par voie postale avant la clôture du scrutin fixée au …/…/… à …h… Tenez compte des délais postaux ! Envoi postal obligatoire

Pour être valable, l’enveloppe doit être oblitérée (pas de dépôt dans la boite aux lettres de votre employeur). 


ATTENTION :
Le non-respect de ces consignes est susceptible d'entraîner l'annulation de votre vote.
Seules les enveloppes acheminées par voie postale seront recevables. 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter strictement ces consignes de vote, destinées à garantir le caractère secret de votre vote.

Il n’y aura qu’un tour de scrutin.
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